
BAC PRO 
MAINTENANCE DES VÉHICULES
OPTION A : VOITURES PARTICULIÈRES
OPTION C : MOTOCYCLES

COMPÉTENCES ACQUISES  
AU TERME DE LA FORMATION
• �Réceptionner le client et l’écouter 

• �Contrôler et diagnostiquer 

• �Effectuer les tâches  
de maintenance

• �Préparer un véhicule pour  
la restitution

• �Participer à l’amélioration  
de la satisfaction clientèle

QUALITÉS REQUISES
• Rigueur, méthode et précision

• ��Habilité manuelle

• ��Esprit d’analyse et de réflexion

• ��Sens des responsabilités

• ��Sens du service et du contact client

• ��Facilité à s’exprimer  
et à argumenter

• ��Bonne résistance physique

POURSUITE D’ÉTUDES

Le titulaire du baccalauréat professionnel Maintenance des Véhicules 
est un technicien d’atelier qui est capable, à terme, d’assurer la 
maintenance des véhicules de la réception du client à la restitution 
après intervention. Ce baccalauréat offre de nombreuses perspectives 
d’emplois dans les garages et chez les concessionnaires.

SECTEURS D’ACTIVITÉS

Cette formation permet d’accéder à des postes dans le secteur de l’automobile,  
dans des garages et des conccessions, par exemple. Le bachelier professionnel  
en maintenance des véhicules exerce son acitvité de service dans tous les secteurs  
de la maintenance des motocycles.

Métiers accessibles :

• ��Mécanicien•ne
• ��Garagiste
• ��Contrôleur•euse technique
• ��Magasinier•ère
• ��Metteur•euse au point

• BTS Maintenance des Véhicules

FORMATION EN APPRENTISSAGE

• �Durée de la formation : 2 ans — Possibilité de personnaliser 
 le parcours en fonction de l’expérience et des acquis

• �Niveau terminal d’études : BAC
• Nature du diplôme : National - Niveau 4
• Code diplôme : 400-25214 • Code RNCP : 19117
• �Date d’enregistrement de la certification :  
non communiquée par France compétences

• Certificateur : Ministère de l’éducation nationale et de la jeunesse
• Formation diplômante par apprentissage
• �Coût de la formation : Gratuit pour l’apprenti et l’entreprise 
Financement par l’OPCO de l’employeur : le coût de la formation est corrélé 
au montant de prise en charge de l’OPCO, compris entre 6000€ et 8739€.

• Nombre d’heures de la formation : 1400

RÉMUNÉRATION DE L’APPRENTI (EN BRUT)

16 à 17 ans
27% du SMIC

39% du SMIC

1re année
2e année

43% du SMIC

51% du SMIC

18 à 20 ans
53% du SMIC

61% du SMIC

21 à 25 ans
100% du SMIC

100% du SMIC

26 ans et +

Rémunération brute mensuelle minimale d’un apprenti pour un temps plein.
Plus d’informations sur le contrat d’apprentissage et sur le montant du salaire : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2918  
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R16148

Les jeunes âgés de 16 à 29 ans révolus. 
Ou sans limite d’âge dans les cas suivants :
• la préparation d’un diplôme ou titre supérieur à celui obtenu 
• les travailleurs handicapés 
• les personnes ayant un projet de création ou de reprise d’entreprise, 
• les sportifs de haut niveau 
L’accès est également possible dès l’âge de 15 ans révolus à la condition d’avoir 
achevé le 1er cycle de l’enseignement secondaire et être âgé de 15 ans au plus 
tard le 31 décembre de l’année.
Le postulant doit être de nationalité française, ressortissant de l’UE, de la 
Confédération Suisse, de l’espace économique européen (Islande, Liechtenstein 
et Norvège) ou étranger en situation régulière de séjour et de travail. 

PUBLIC CONCERNÉ PAR L’APPRENTISSAGE

Les enseignements sont dispensés en présentiel, en classe entière 
ou demi-groupe. Les travaux pratiques se déroulent sur le plateau 
technique de l’établissement.
Un accompagnement personnalisé est mis en place si nécessaire.
Conseils de classe une fois par semestre avec bulletins envoyés 
aux entreprises et à l’apprenant

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

Pour rejoindre cette formation en apprentissage, le/la candidat.e doit avoir 
suivi la seconde maintenance des véhicules du Bac Pro.

PRÉREQUIS

MOYENS MIS À DISPOSITION
Outils et moyens techniques
• Salles de formation équipées d’ordinateurs et de vidéoprojecteur
• �Plateau technique
• Cloud via Ecole Directe avec mise à disposition des supports pédagogiques
• Centre de documentation et d’informations ouvert tous les jours
• �Abonnement de l’établissement aux principaux magazines et journaux  
de la profession

Équipes pédagogique et administrative
• �Formateurs et formatrices expert•es titulaires au minimum d’un bac+2/+4  
et/ou d’une expérience professionnelle d’au moins 5 ans dans le domaine

• Référentes handicap et mobilité
• Équipe administrative

ENSEMBLE SCOLAIRE  
SAINT PIERRE SAINT PAUL 

1 rue du Collège
48300 LANGOGNE

+33 (0)4 66 69 25 07
www.escl.fr
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L’accès se fait sur dossier, avec un entretien et/ou des tests. Des tests de 
positionnement pourront être mis en place pour les autres candidats. Une 
réponse vous sera donnée sous 3 semaines hors période de vacances scolaires.

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS

https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/19117/


INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

INDICATEURS

Tous les indicateurs de performance sont à votre disposition 
en ligne (effectifs, résultats aux examens des deux dernières 
sessions, taux de rupture, insertion professionnelle...) :  
www.donbosconice.eu

AMÉNAGEMENT DE LA FORMATION

Notre Unité de formation pour apprentis est accessible 
aux personnes en situation de handicap. Nous proposons 
un accompagnement collectif et personnalisé selon les 
situations en partenariat avec des organismes spécialisés.
Les personnes en situation de handicap peuvent 
directement prendre contact avec l’établissement ESCL 
ainsi qu’avec la référente handicap du CFAR Don Bosco 
Nice afin d’envisager des aménagements de la formation. 
Contacts : cdt@escl.fr  
et referent-handicap@donbosconice.eu

RESTAURATION

Les apprentis ont accès à la restauration de l’établissement. 
En tant qu’apprenti vous bénéficiez d’une aide de 3 € par 
repas prise en charge par l’OPCO de votre employeur.

HÉBERGEMENT

Pas de possibilité d’hébergement en centre.

ACCÈS

Bus et train

Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite. Pour tout renseignement vous pouvez contacter 
notre référente handicap : 
referent-handicap@donbosconice.eu

EXAMEN   �L’apprenti•e est évalué•e dans tout au long de 
l’année et parfois en fin d’année. Pour réussir 
son examen, il faut obtenir la moyenne. L’examen 
comporte sept épreuves pouvant être déclinées 
en sous-épreuves, et, au maximum deux épreuves 
facultatives. À chaque unité correspond un bloc 
de compétences et une épreuve ou sous-épreuve. 
Toutes les épreuves sont présentées sous forme 
globale, forme obligatoire pour les apprentis  
et les scolaires. 
 
Si vous avez déjà présenté ce diplôme, vous pouvez 
sous certaines conditions conserver le bénéfice 
de certaines épreuves. Vous êtes invité à prendre 
conseil auprès du centre de formation avant de 
déposer votre demande d’inscription.

PROGRAMME DE LA FORMATION

ENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Économie-Gestion

Prévention - Santé - Environnement

Langue vivante (anglais)
Français - Histoire-Géographie

Physique-Chimie

Consolidation et accompagnement personnalisé

Éducation artistique

Mathématiques

Éducation physique et sportive

62h

40h

80h
120h

71h

100h

60h

302h

40h

Atelier - Analyse des systèmes

Enseignements professionnels et mathématiques 

Enseignements professionnels et français 

Réalisation d’un chef d’œuvre

395h

30h

20h

80h

ENSEIGNEMENTS PROFESSIONNELS

MODALITÉS D’ALTERNANCE
Rythme d’environ 2 semaines en centre  
et 3 semaines en entreprise

Les contenus détaillés sont accessibles en consultant le référentiel de formation : 
https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/textes/formations-bac-pro-bac-
pro-maintenance-des-vehicules-mv/6586-4817-referentiel-bac-pro-maintenance-des-vehicules-2014-
version-compilee.pdf

E11 Mathématiques
E12 Physique et chimie
E2 Analyse préparatoire à une intervention
E31 �Réalisation d’interventions sur véhicule
E32 Diagnostic système mécanique
E33 Diagnostic système piloté
E34 Économie-Gestion
E35 Prévention - Santé - Enrivonnement
E4 Langue vivante étrangère : anglais
E51 Français
E52 �Histoire géographie et éducation civique
E6 Arts appliqués et cultures artistiques
E7 Éducation physique et sportive

CCF
CCF

Ponctuel - Écrit

CCF
Oral

CCF
CCF
CCF

CCF

CCF
CCF

Ponctuel - Écrit
Ponctuel - Écrit

2h30

3h

2h
2h

2h

MODE DURÉE

ÉVALUATION ET CERTIFICATION

ÉVALUATION    �En cours de formation, l’apprenti•e est évalué•e, dans chaque 
discipline, tout au long de sa formation, soit par des devoirs sur 
table, soit en contrôle continue de formation soit par des épreuves 
à l’oral. L’ensemble des résultats est enregistré sur notre plateforme 
Ecole Directe. Il y a un conseil de classe chaque semestre, un 
conseil intermédiaire est également programmé chaque semestre. 
Un bilan, des conseils et des recommandations sont tramis  
à l’apprenti•e.

Contact : �Eric MOULIN - Directeur Délégué aux Formations 
Professionnelles et Technologiques : cdt@escl.fr 

UAI : 0480045N - Siret : 77612135200046

ÉPREUVE 
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https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/textes/formations-bac-pro-bac-pro-maintenance-des-vehicules-mv/6586-4817-referentiel-bac-pro-maintenance-des-vehicules-2014-version-compilee.pdf
https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/textes/formations-bac-pro-bac-pro-maintenance-des-vehicules-mv/6586-4817-referentiel-bac-pro-maintenance-des-vehicules-2014-version-compilee.pdf
https://eduscol.education.fr/sti/sites/eduscol.education.fr.sti/files/textes/formations-bac-pro-bac-pro-maintenance-des-vehicules-mv/6586-4817-referentiel-bac-pro-maintenance-des-vehicules-2014-version-compilee.pdf

